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TEXTE INTÉGRAL

REJET des recours formés par M. Kamel X..., l'agent judiciaire du Trésor, contre la décision du premier

président de la cour d'appel d'Aix-en-Provence en date du 12 juillet 2005 qui a alloué à M. Kamel X... une

indemnité de 5 500 euros sur le fondement de l'article 149 du Code de procédure pénale.

LA COMMISSION NATIONALE DE REPARATION DES DETENTIONS, Attendu que par décision du 12

juillet 2005 le premier président de la cour d'appel d'Aix-en-Provence a alloué à M. X... une indemnité de 5

500 euros en réparation du préjudice moral résultant d'une détention de cent seize jours effectuée du 13

février 2004 au 7 juin 2004 pour des faits ayant donné lieu à une décision de relaxe définitive en date du 3

septembre 2004 ; Que le premier président a par ailleurs constaté l'absence de toute demande du

requérant au titre d'un préjudice matériel ; Attendu que l'agent judiciaire du Trésor et M. X... ont

régulièrement formé un recours contre cette décision ; Sur le recours de M. X... : Attendu que l'agent

judiciaire du Trésor et l'avocat général concluent au rejet du recours de M. X... en faisant observer que

compte tenu du caractère tardif des conclusions de l'intéressé, qui sont irrecevables, la Commission n'est

saisie d'aucun moyen au soutien de ce recours ; Attendu qu'en application des articles R. 40-8 et R. 40-9 du

Code de procédure pénale, le secrétaire de la Commission nationale demande à l'auteur du recours de lui

adresser ses conclusions dans le délai d'un mois ; que dès réception, ces conclusions sont transmises par le

secrétaire de la Commission au défendeur puis au procureur général près la Cour de cassation, qui sont

invités à faire valoir leurs observations, l'article R. 40-12 réservant à l'auteur du recours le droit de

répondre à celles-ci dans le délai d'un mois de leur réception ; que de telles dispositions ont pour objet

d'assurer le principe de la contradiction ; Qu'il s'ensuit que les prétentions de l'auteur du recours

auxquelles le défendeur et le procureur général de la Cour de cassation doivent être en mesure de

répondre, doivent être formées par des conclusions en demande déposées dans le délai prévu par l'article

R. 40-8 précité et non par voie d'observations en réponse ; Attendu que M. X..., qui, dans sa déclaration de

recours, n'avait formulé aucune critique contre la décision attaquée, et qui était assisté par un avocat qui

avait été lui-même destinataire des notifications susvisées, n'a pas déposé de conclusions en demande dans

le délai de l'article R. 40-8 précité ; que ce n'est que postérieurement au dépôt et à la notification des

conclusions de l'agent judiciaire du Trésor en date du 14 septembre 2005, que M. X... a déposé le 20

octobre 2005 des écritures par lesquelles il sollicitait à la fois le rejet du recours de l'agent judiciaire du

Trésor, l'augmentation de l'indemnité réparant son préjudice moral et la fixation de son préjudice matériel

à la somme de 10 000 euros ; Attendu que formulées hors délai, par voie d'observations en réponse, ces

demandes que les parties n'ont pas été en mesure de discuter doivent être déclarées irrecevables ; Attendu

que la Commission n'étant de ce fait régulièrement saisie d'aucun moyen ni demande, le recours doit être

rejeté ; Sur le recours de l'agent judiciaire du Trésor : Vu les articles 149 à 150 du Code de procédure

pénale ; Attendu qu'une indemnité est accordée, à sa demande, à la personne ayant fait l'objet d'une
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détention provisoire terminée à son égard par une décision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement

devenue définitive ; que l'indemnité est allouée en vue de réparer intégralement le préjudice personnel,

matériel et moral causé par la privation de liberté ; Attendu que pour allouer au requérant la somme de 5

500 euros au titre de son préjudice moral, le premier président a retenu la durée de l'incarcération et le

fait qu'il s'agissait d'un homme jeune et étranger qui s'était trouvé, du fait de son emprisonnement, éloigné

de sa famille et maintenu dans un pays peu connu ; Attendu que la critique qui est formulée par l'agent

judiciaire, prise du caractère excessif de l'indemnité allouée sur ces critères, n'est pas justifiée ; Qu'il

convient de rejeter le recours ; Par ces motifs : DECLARE irrecevables les demandes formulées par M.

Kamel X... au titre de son préjudice moral et matériel dans les conclusions déposées le 20 octobre 2005 ;

REJETTE son recours ; REJETTE le recours de l'agent judiciaire du Trésor.
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